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SEANCE N° 14 DU 05 DECEMBRE 2022 
29 questions, numérotées de 2022-378 à 2022-406 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

APPEL A PROJETS 2018 VILLES DE LA RECONSTRUCTION DE LA REGION 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

AVENANT 4 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

 
Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Sybille MANGE, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Lucienne VINCENT Yves GOASDOUE Ensemble de la séance 
 

Jérémy PREVOST Bruno ASSELOT (378 à 388) Puis Angela PRESSE  
(389 à 406) 

 Täm NGUYEN Jean-François BRISSET 
Ensemble de la séance 

 Inès CHATE Subay SAHIN 
 

Absents  : Sylvie DUFOUR ; Sybille MANGE ; François LEPRINCE. 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2022-378 à 2022-2022-379 20 24 
2022-380 à 2022-385 21 24 
2022-386 à 2022-388 21 25 

  2022-389 22 26 
  2022-390 23 27 
  2022-391 24 27 
  2022-392 24 28 
  2022-393 24 27 
  2022-394  24 28 
  2022-395 24 27 
  2022-396 à 2022-398 24 28 
  2022-399 24 27 
  2022-400 à 2022-405 24 28 
  2022-406 25 29 

 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

29.11.2022 18 H 40 Yvette LERICHOMME 19 H 40 06.12.2022 07.12.2022 
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présenté par 
 

Dominique ARMAND 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  11  

Commission Habitat 
Patrimoine Communal 

Développement du Territoire  

13 22.11.2022 3 

CONSEIL Séance 14 05.12.2022 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

12 2022-389 

 

OBJET 
APPEL A PROJETS 2018 VILLES DE LA RECONSTRUCTION DE LA 
REGION – CONVENTION DE PARTENARIAT – AVENANT 4 

ALG/JS 

 
 
 
 
 

Chers Collègues, 
 

Par délibération n°2018-651 du 11 juin 2018, la Ville de Flers a candidaté à l’appel à 
projet de la Région Normandie sur le « Renforcement de l’attractivité des centres des villes 

reconstruites ». 
 

Une convention de partenariat a été signée le 25 février 2019 entre la Région Normandie 
et la Ville de Flers répartissant l’enveloppe régionale sur 16 actions sur le volet bâti privé, 
essentiellement des copropriétés (10 projets de rénovation), sur l’aménagement d’espaces publics 
(4 projets) et sur les équipements publics de la Reconstruction (2 projets). La Région a ainsi décidé 
d’attribuer une subvention d’un montant de 1 931 960 € en direction du bâti privé, des équipements 
publics et de l’aménagement des espaces publics. 

 
Par délibération n°2019-807 du 17 juin 2019, un avenant 1 a été autorisé afin de corriger 

une erreur dans le montant de l’enveloppe régionale, soit une enveloppe totale rectifiée d’un 
montant de 1 942 645 € (+10 684 €). 
 

Par délibération n°2020-900 du 21 janvier 2020, un deuxième avenant a été signé pour 
préciser le démarrage de la majorité des 16 opérations avant la fin de l’année 2020, permettant 
ainsi l’engagement financier de la Région. 
 

Par délibération n°2021-216 du 04 octobre 2021, un troisième avenant a été signé pour 
autoriser la ville de Flers à inscrire de nouvelles actions dans la convention à condition de respecter 
l’enveloppe initialement réservée en 2019 (1 942 645 €). 
 

A ce jour, une grande partie des opérations sont réalisées ou sont en cours de réalisation. 
1,18 M€ ont été engagés à ce jour, soit 61% de l’enveloppe. Conformément à la convention, les 
dernières demandes de subventions doivent être déposées durant le premier semestre 2023. 
 

Le projet de réhabilitation et de mises aux normes de l’équipement public de la 
Reconstruction situé Square Delaunay n’étant pas engagé, il est proposé de réaffecter une partie 
de l’enveloppe restante et d’inscrire de nouvelles actions sur les axes suivants : 
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Volet bâti privé : 
 

Inscription de nouveaux projets sur le bâti privé notamment sur les thématiques de 
rénovation énergétique et de valorisation du patrimoine reconstruit. 
 

Volet espaces publics : 
 
Mise en accessibilité de la Maison des Jeunes et de la Culture. 
 
Le montant de deux actions déjà inscrites dans la convention sera également modifié : 

 
• Action 13 « Aménagement des rues commerçantes dans le cœur de ville reconstruite » (rue du 

6 juin, rue Guy Mollet, rue de Domfront) : 
 
- Inscription du réaménagement de la rue Guy Mollet pour permettre la création d’une halle 

commerciale en lieu et place d’un commerce vacant (action 10). 
 
- Réactualisation des coûts d’aménagement sur la dernière tranche de travaux (Place du 14 

juillet et première partie de la rue de Domfront). 
 

• Action 24 « Aménagement espaces publics en continuité avec la place du 14 juillet »  
 

- Réactualisation des coûts d’aménagement. 
 
 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 
 

1 - APPROUVER l’objet ci-dessus décrit, 
 

2 - AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’avenant n°4 à la 
convention de partenariat du 25 février 2019 conclue entre la 
Région Normandie et la Ville de Flers, à intervenir, et à signer tous 
documents relatifs à la mise en œuvre de cette convention. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
 

La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME Yves GOASDOUE 
 




